
VIC TIME DE V I O L E N C E S
SEXISTES ET SEXUELLES

EN HAUTE-CORSE

Policiers et gendarmes  
se déplacent pour votre  
plainte ou signalement.

FAITES LE 17.



En Haute-Corse, les policiers et gendarmes se déplacent  
7J/7 24h/24 où vous le souhaitez pour recueillir  

votre signalement ou votre plainte.

Déposez plainte ou signalez les faits.

Les policiers ou gendarmes  
sont tenus de recevoir  

toutes les plaintes.
(article 15-3 du code de procédure pénale)

Le Procureur de la République 
sera informé de la situation et appréciera 

les suites à donner.

Appel gratuit et anonyme
7J/7 24H/24

ARRETONSLESVIOLENCES.GOUV.FR

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE ?

17
POLICE / GENDARMERIE

Appelez le


